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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

tribunaux de commerce
Question écrite n° 29062

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur le
rapport de la mission d'information sur le rôle de la justice en matière commerciale, publié le 24 avril 2013,
semble provoquer quelques inquiétudes au sein des tribunaux de commerce. En effet, certaines préconisations
issues des travaux de cette instance, notamment celle visant à reconnaître aux justiciables la faculté de recourir
à leur demande à la procédure de dépaysement, ont pu être perçues comme une remise en question de la
qualité du travail des juges consulaires. Une autre recommandation propose de rendre plus systématique la
présence du parquet pour veiller à la régularité des procédures. Une telle mesure semble de nature à améliorer
encore le fonctionnement des tribunaux mais son éventuelle mise en oeuvre devrait s'accompagner de
précautions pour que l'intervention plus fréquente d'un magistrat professionnel ne modifie pas l'équilibre de la
justice commerciale. Les tribunaux de commerce sont aujourd'hui reconnus pour leur rapidité dans le traitement
des affaires et pour leur proximité, qui est un gage de prise en compte des réalités locales dans les décisions
rendues. Ces éléments doivent être au coeur de toute réforme de la justice commerciale, pour encourager une
plus grande efficacité sans remettre en cause les fondements de cette institution. Aussi, elle souhaite connaître
ses intentions concernant le devenir de la justice commerciale ainsi que les orientations de la réforme annoncée.

Texte de la réponse

Les juges consulaires ont su utiliser leur connaissance du monde de l'entreprise au service des fonctions
juridictionnelles qu'ils exercent et à l'évolution desquelles ils ont largement participé. Au coeur de la vie
économique de notre pays, les juridictions consulaires doivent cependant faire face à la complexité croissante
du droit et aux difficultés majeures provoquées par la crise économique. Pour relever ces nouveaux défis, les
dispositifs de prévention et de traitement des difficultés des entreprises, l'organisation et le fonctionnement de la
justice commerciale doivent être modernisés pour être davantage à la hauteur des enjeux pour nos entreprises
et pour l'emploi. En décembre 2012, la garde des sceaux, ministre de la justice a mis en place des groupes de
travail, cette large consultation a donné lieu à des travaux très riches. Parallèlement, une mission d'information
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale de la République de
l'Assemblée nationale a présenté, le 24 avril 2013, un rapport sur le rôle de la justice en matière commerciale.
L'ensemble de ces propositions ont naturellement alimenté les travaux législatifs en cours de rédaction. Pour le
gouvernement, le volet de la réforme des mesures de traitement des difficultés des entreprises est prioritaire,
c'est pourquoi, il a décidé de l'intégrer au projet de loi habilitant le Gouvernement à prendre par ordonnances
des mesures de simplification et de sécurisation de la vie des entreprises. Cette loi d'habilitation est en cours
d'examen au Parlement, dès son vote un projet d'ordonnance sera transmis au Conseil d'État pour une
présentation en conseil des ministres dès le début 2014. Les mesures qu'il comportera ont notamment pour
objectif d'inciter les entrepreneurs qui rencontrent des difficultés à davantage recourir aux mesures de
prévention, de mieux articuler entre eux les dispositifs de prévention et les procédures collectives, de réduire les
délais, d'accroître les pouvoirs des créanciers. L'esprit des mesures est d'aboutir à une plus grande réactivité,
de donner aux créanciers et aux juges consulaires des outils adaptés, efficaces et fiables pour accompagner et
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aider l'entreprise en difficulté et par là préserver les emplois. Le second volet de la réforme de la justice
commerciale concerne l'organisation et le fonctionnement des tribunaux de commerce et les acteurs de la
justice commerciale. Il traitera en particulier de la déontologie, du statut et de la formation des acteurs de la
justice commerciale, de l'organisation des juridictions et de l'amélioration du rôle des administrateurs et
mandataires judiciaires. Ce texte sera présenté au Parlement en mars. L'échevinage, c'est-à-dire la constitution
de formation de jugements mixtes comportant à la fois des magistrats professionnels et des juges élus, est une
piste, en particulier au niveau des cours d'appel. Pour faciliter le traitement des dossiers les plus techniques et
présentant des enjeux sociaux et économiques majeurs, sont également envisagées la spécialisation du parquet
commercial et celle de certaines juridictions consulaires. La réflexion sur ces points doit être ouverte. Le projet
de réforme du gouvernement comportera un projet de loi et toutes les mesures nécessaires à sa mise en
oeuvre. L'efficacité et la confiance dans la justice commerciale sont les enjeux de la réforme, deux qualités sur
lesquelles s'appuient les dirigeants d'entreprises en difficulté et qu'attendent leurs salariés qui savent que leurs
emplois peuvent en dépendre.
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